


ENVLIM GROUP
Société par actions simplifiée au capital de 230 000 euros

Siège social : Route de Lyon, 89460 CRAVANT 
518 696 570 RCS AUXERRE

PROCÈS-VERBAL DES DÉCISIONS DU PRÉSIDENT

Monsieur Cédric BILLAULT
Demeurant 109 chemin des Genêts 83136 NEOULES,

Agissant en qualité de Président de la société ENVLIM GROUP sus-désignée, société par actions 
simplifiée au capital de 230 000 euros, divisé en 2300 actions réparties comme suit :

- SAS CADINVEST, titulaire de 500 actions nominatives ordinaires en pleine propriété,
- M. Cédric BILLAULT, titulaire de 1800 actions nominatives ordinaires en pleine propriété, 

A pris les décisions relatives à l'ordre du jour suivant :

- Constatation de la réalisation définitive de l'augmentation de capital de "Montant de 
l'augmentation de capital" euros résultant de l'exercice des droits attachés aux valeurs 
mobilières donnant accès au capital précédemment émises ;

- Modification corrélative des statuts.

* * *
*

Le Président, après avoir rappelé que :

1. L'assemblée générale extraordinaire des associés du 19 février 2015 a décidé de procéder à 
l’émission d’un emprunt obligataire convertible en action d’un montant de 249.300 € divisé 
en 277 obligations convertibles (les OC) émises au prix unitaire de 900 € et donnant accès en 
cas de conversion à l'attribution de 277 titres actions ordinaires nouvelles.

2. Ces OC, émises au prix unitaire de 900 €, soit avec une prime d’émission de 800 €, ont été 
intégralement souscrites et libérées dans les délais prévus ;

3. Conformément aux dispositions du Contrat d'émission desdites valeurs mobilières, modifié 
par avenants, le titulaire des OC a exercé à effet du 30/06/2023, les droits y attachés et 
souscrits 139 titres de capital ordinaires nouveaux, la décision d'émission desdites valeurs 
mobilières ayant emporté renonciation automatique des associés à l'exercice de leur droit 
préférentiel de souscription aux titres de capital auxquels ces valeurs donnent droit.

Ces titres de capital nouveaux, émis au prix unitaire de 900 €, ont été libérés en totalité lors 
de la souscription, en numéraire ou par compensation avec des créances liquides et exigibles 
sur la Société.

4. L'augmentation de capital résultant de l'exercice des OC est réputée être définitivement 
réalisée du seul fait de l'exercice des droits attachés aux valeurs mobilières donnant accès au 
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capital. Elle ne donne pas lieu aux formalités de publicité préalables, ni au dépôt des fonds, ni 
à la constatation des souscriptions.

Adopte les décisions suivantes :

PREMIERE DECISION

Le Président, au vu des pièces et documents présentés, constate la réalisation définitive à hauteur de 
13.900 euros de l'augmentation de capital décidée par l'assemblée générale extraordinaire du 19 
février 2015, résultant de l'exercice, conformément aux termes et conditions du Contrat d'émission, 
des droits attachés aux valeurs mobilières donnant accès au capital précédemment émises.

DEUXIEME DECISION

Usant des pouvoirs qui lui ont été conférés par l'assemblée générale extraordinaire, le Président 
décide, en conséquence, de modifier, comme suit les articles 7 et 8 des statuts :

 A l’article 7 apport, il est intégré un nouveau paragraphe libellé comme suit :

« 3° Aux termes d’un procès-verbal du Président en date du 26 juillet 2023, il a été constaté 
l’augmentation du capital social d’un montant de 13.900 euros pour le porter de 230.000 euros 
à 243.900 euros, par suite de la conversion de 139 obligations convertibles émises aux termes 
d’une décision d’assemblée générale en date du 19 février 2015 en 139 actions. »

 L’article 8 - Capital social est désormais rédigé comme suit :

« Le capital social est fixé à la somme de deux cent quarante-trois mille neuf cents (243.900) 
euros.

Il est divisé en deux mille quatre cent trente-neuf (2.439) actions, entièrement libérées et de 
même catégorie. »

TROISIEME DECISION

Le Président donne tous pouvoirs au porteur d’un exemplaire ou d’une copie des présentes aux fins 
d’effectuer toutes formalités de droit.

***

De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal qui a été signé par le Président. 

Cédric BILLAULT 
Président










































